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Direction
départementale

des territoires et de la mer

ARRÊTÉ

portant dérogation à l'interdiction de circulation des véhicules de transport de marchandises
à certaines périodes pour les véhicules de plus de 7,5 tonnes de PTAC exploités par

ANTARGAZ domiciliée à VERN-SUR-SEICHE (35)

Le Préfet de la région des Pays de la Loire

Préfet de la Loire-Atlantique

Chevalier de la légion d’honneur

Arrêté n° 20220913

VU le Code général des collectivités territoriales, notamment son article L. 2215-1 ;

VU le Code de la route, notamment son article R. 411-18 ;

VU la loi n° 82-213 du 2 mars 1982 modifiée relative aux droits et libertés des communes, des dé-
partements et des régions, notamment son article 34 ;

VU le décret n° 97-34 du 15 janvier 1997 modifié relatif à la déconcentration des décisions adminis-
tratives individuelles ;

VU le décret n° 2004-374 du 29 avril 2004 relatif aux pouvoirs des Préfets, à l'organisation des ser-
vices de l’État dans les régions et les départements ;

VU l'arrêté interministériel du 16 avril 2021 relatif à l'interdiction de circulation des véhicules de
transport de marchandises à certaines périodes, et notamment son article 5-II-3° ;

VU l’arrêté du 23 décembre 2021 relatif aux interdictions complémentaires de circulation des véhi-
cules de transport de marchandises pour l'année 2022,

VU l’arrêté préfectoral du 8 janvier 2021 donnant délégation de signature à Monsieur Thierry
LATAPIE-BAYROO, directeur départemental des Territoires et de la Mer de la Loire-Atlantique ;

VU l'arrêté du 31 mai 2022 de subdélégation de signature donnée par Monsieur Thierry LATAPIE-
BAYROO, directeur départemental des Territoires et de la Mer de Loire-Atlantique, à certains de
ses collaborateurs ;

VU la demande présentée le 18 août 2022, par la société ANTARGAZ ;
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VU l'avis favorable du préfet de la Charente-Maritime (17) en date du 19 août 2022 ;

VU l'avis favorable du préfet des Deux-Sèvres (79) en date du 19 août 2022 ;

VU l'avis favorable du préfet de la Vienne (86) en date du 22 août 2022 ;

VU l'avis favorable du préfet de la Creuse (23) en date du 22 août 2022 ;

VU l'avis favorable du préfet de l’Indre-et-Loire (37) en date du 22 août 2022 ;

VU l'avis favorable du préfet du Maine-et-Loire (49) en date du 23 août 2022 ;

VU l'avis favorable du préfet de la Mayenne (53) en date du 24 août 2022 ;

VU l'avis favorable du préfet de la Haute-Vienne (87) en date du 25 août 2022 ;

VU l'avis favorable du préfet de la Vendée (85) en date du 26 août 2022 ;

VU l'avis favorable du préfet de l’Indre (36) en date du 30 août 2022 ;

VU l'avis favorable du préfet de la Charente (16) en date du 31 août 2022 ;

VU l'avis favorable du préfet de l’Ille-et-Vilaine (35) en date du 6 septembre 2022 ;

VU l'avis favorable du préfet du Finistère (29) en date du 5 septembre 2022 ;

VU l'avis favorable du préfet des Côtes d’Armor (22) en date du 7 septembre 2022 ;

VU l'avis favorable du préfet du Morbihan (56) en date du 7 septembre 2022 ;

Considérant que la circulation des véhicules exploités par l'entreprise susvisée est nécessaire au
fonctionnement en service continu de certaines unités de production ;

Sur proposition du directeur départemental des territoires et de la mer de la Loire-Atlantique :

ARRÊTE

Article premier
Les véhicules exploités pour le compte de la société ANTARGAZ domiciliée 19 bis, rue

du Champ Martin - 35770 VERN-SUR-SEICHE, sont autorisés à circuler en dérogation aux
articles 1 et 2 de l'arrêté interministériel du 16 avril 2021 relatif aux interdictions de circulation
générales et complémentaires des véhicules de transport de marchandises de plus de 7,5 tonnes de
PTAC.
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Article 2
Cette dérogation est accordée pour le transport d'hydrocarbures gazeux

en mélange liquéfié, NSA - Classe 2 N° ONU 1965, au départ et au retour

du site d'expédition Raffinerie de Donges – ZI de Bonne Nouvelle - 44480

DONGES, par les transporteurs suivants :

- SITM – ZI de Bonne Nouvelle – B.P. 27 - 44480 DONGES,

- Les Citerniers Bretons - Zone Artisanale des portes de l’Estuaire -

44750 CAMBON, 

vers des clients sécheurs de maïs – activités saisonnières à fonctionne-

ment en continu de septembre à novembre – implantés dans les départe-

ments de la Charente (16), de la Charente-Maritime (17), des Côtes d’Ar-
mor (22), de la Creuse (23), du Finistère (29), de l’Ille-et-Vilaine

(35), de l’Indre (36), de l’Indre-et-Loire (37), de la Loire-Atlantique

(44), du Maine-et-Loire (49), de la Mayenne (53), du Morbihan (56), des

Deux-Sèvres (79), de la Vendée (85), de la Vienne (86) et de la Haute-

Vienne (87) - cf Annexe 2.

Elle est valable du lundi 31 octobre 2022 à 22h00 au mardi 1er novembre

2022 compris et du jeudi 10 novembre 2022 à 22h00 au vendredi 11 no-

vembre 2022 compris.

Article 3
Le responsable du véhicule doit pouvoir justifier, en cas de contrôle auprès des agents de l'autorité
compétente, de la conformité du transport effectué au regard des dispositions de la présente déro-
gation. 
Une copie du présent arrêté et de son annexe, doit se trouver à bord du

véhicule. 

Article 4
Le délai de recours est de 2 mois à compter de la date de notification du présent arrêté.

Article 5 
Le secrétaire général de la préfecture et le directeur départemental des territoires et de la mer,
sont chargés, chacun en ce qui le concerne, de l'exécution du présent arrêté qui sera notifié au res-
ponsable légal de la société ANTARGAZ.

Fait à Nantes, le 13 septembre 2022

Pour le Préfet et par délégation,
Pour le Directeur Départemental des territoires et de la Mer et

par délégation
Le chef de l'unité Sécurité des Transports

Michel LE ROCH
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Annexe 1

A L’ARRÊTÉ PRÉFECTORAL N° 20220913 du 13 septembre 2022

Article R. 411-18 du Code de la route – Article 5 de l'arrêté interministé-
riel du 16 avril 2021

Dérogation aux interdictions de circulation générales et complémentaires

prévues

par les articles 1 et 2 de l'arrêté interministériel du 16 avril 2021

MOTIF ET NATURE DU TRANSPORT :

Transport d'hydrocarbures gazeux en mélange liquéfié, NSA - Classe 2 N°

ONU 1965, au départ et au retour du site d'expédition Raffinerie de

Donges – ZI de Bonne Nouvelle - 44480 DONGES, par les transporteurs sui-

vants :

- SITM – ZI de Bonne Nouvelle – B.P. 27 - 44480 DONGES,

- Les Citerniers Bretons - Zone Artisanale des portes de l’Estuaire -

44750 CAMBON,

vers des clients sécheurs de maïs – activités saisonnières à fonctionne-

ment en continu de septembre à novembre – implantés dans les départe-

ments de la Charente (16), de la Charente-Maritime (17), des Côtes d’Ar-

mor (22), de la Creuse (23), du Finistère (29), de l’Ille-et-Vilaine

(35), de l’Indre (36), de l’Indre-et-Loire (37), de la Loire-Atlantique

(44), du Maine-et-Loire (49), de la Mayenne (53), du Morbihan (56), des

Deux-Sèvres (79), de la Vendée (85), de la Vienne (86) et de la Haute-

Vienne (87) - cf Annexe 2.

DÉROGATION VALABLE     : du lundi 31 octobre 2022 à 22h00 au mardi 1er novembre

2022 compris et du jeudi 10 novembre 2022 à 22h00 au vendredi 11 novembre

2022 compris.

DÉPARTEMENT DE DÉPART DÉPARTEMENT DE RETOUR

LOIRE-ATLANTIQUE LOIRE-ATLANTIQUE

DÉPARTEMENTS D’ARRIVÉE : Charente (16), Charente-Maritime (17), Côtes d’Ar-

mor (22), Creuse (23), Finistère (29), Ille-et-Vilaine (35), Indre (36),

Indre-et-Loire (37), Loire-Atlantique (44), Maine-et-Loire (49), Mayenne
(53), Morbihan (56), Deux-Sèvres (79), Vendée (85), Vienne (86) et Haute-

Vienne (87)
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VÉHICULES CONCERNÉS     : indiquer dans le tableau ci-dessous les données des vé-
hicules

Transports SITM Transports Les Citerniers Bretons

Type de véhicules Immatriculation Type de véhicules Immatriculation

Une copie de l'arrêté préfectoral avec son annexe doit se trouver à bord du

véhicule et pouvoir être présentée aux agents chargés du contrôle.
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ANNEXE 2 à l’arrêté préfectoral n° 20220913 du 13 septembre 2022 – liste des clients sécheurs de maïs

Nom du livré Adresse (L1) du livré Adresse (L2) du livré Adresse (L3) du livré Ville du livré

01635674 CAVAC GUIGNEFOLLE 16140 VERDILLE

21636603 DE CHANTEREINE GAEC LIEU-DIT : CHANTEREINE 16140 ORADOUR

51601259 DES LIEUX DITS LIEU DIT VAUSSEGUIN 16230 LUXE

01604068 GAEC DE L'AIR DES CHAMPS LIEU DIT LES BOUCHAUDS 16170 ST CYBARDEAUX
01602049 METAIRIE DE GARNAUD MICHEL SICARD 16460 CHENON

01604069 SCEA DUPOIRIER 129 IMPASSE DE BREJOUX LE PUY BEAU 16270 NIEUIL

51736271 ***  AGRISTOCK LES BROUSSES 17490 NEUVICQ LE CHATEAU

51704814 *** E.T.A. DUBOIS LAURENT LE CHAMP DE LA PREE ROUTE DE PORT BERTRAND 17540 ST SAUVEUR D AUNIS

51705974 *** SARL BOIS JOLY SERVICES BOIS JOLY 17700 ST PIERRE D AMILLY

51701219 *** SCEA LA PICHARDIERE 3 RUE DES VIGNES . 17170 CRAMCHABAN

51704234 *** SCEA LES PLANS *** LIEU DIT FOSSES BLANC 17490 BEAUVAIS SUR MATHA

51702003 **** COVEP SARL LIEU DIT LES ALOUETTES ROUGES 17230 MARANS
01701131 ***COOP AGRICOLE Z.I. DE FONTENET TERRE ATLANTIQUE 17400 FONTENET

01701781 ***COOP AGRICOLE - 17470 LOIRE SUR NIE

01703688 ***COOP AGRICOLE LES FONTAINES 17620 ST AGNANT

01702044 ***COOP AGRICOLE *STJEAN D'Y TERRE ATLANTIQUE 2 ROUTE DEMONDEUIS 17470 AULNAY

01705396 ***COOP AGRICOLE DE ST AGNANT - 17780 ST NAZAIRE SUR CHARENTE

01705403 ***COOP. AGRICOLE - 17350 ANNEPONT

21736807 ***COOPÉRATIVE AGRICOLE DE BEURLAY LA RENARDIERE 17250 PLASSAY

01701516 ***COOPERATIVE TERRE ATLANTIQUE LES CHESNAIES 17430 ST COUTANT LE GRAND

01701555 ***MINOTERIE COOP COURCON LE BOURG NORD 17170 COURCON
01701832 AQUATERRA EARL LE CLOUBOUET 17230 CHARRON

51700071 COOP AGRICOLE DE MATHA  *** LE SILO 17160 LOUZIGNAC

21736837 CORAB SILO 1 CHAMP GUERIN 17350 ANNEPONT

51701236 EARL LA SIGOGNE SIGOGNE 17170 ST JEAN DE LIVERSAY

51701235 EARL LA VALLEE THAIRE LE FAGNOUX 41 RUE DE LA SEVRE 17170 ST JEAN DE LIVERSAY

01705415 LA PICHARDIERE - MR HERAUD LAURENT 3 RUE DES VIGNES 17170 CRAMCHABAN

21700419 LAB-AGRI SNC BOISSE ROUTE DE BEAUMONT 17700 MARSAIS

51703730 MICHEAU-DALEME POUZOU 17400 LES EGLISES D ARGENTEUIL
01700567 MOULIN BRUN SARL IMPASSE DU MOULIN BRUN 17400 SAINT JULIEN DE L ESCAP

21738064 SA COOP AGRICOLE DE LA REGION DE  M 197 RUE DE ST JEAN D ANGELY 17160 BLANZAC LES MATHA

21736858 SAS AGRO BIO PINAULT IMPASSE DU MOULIN BRUN 17400 ST JULIEN DE L ESCAP

21738198 SAS MICHEAU DALEME 17 IMPASSE DU MOULIN BRUN 17400 ST JULIEN DE L ESCAP

01710022 SCA  *** DE BEURLAY 37 RUE DU MARECHAL LECLERC 17250 BEURLAY

21738479 SCA TERRE ATLANTIQUE SILO 1 CHAMP GUERIN 17350 ANNEPONT

01705404 SCEA DU BOIS JOLY****** ST PIERRE D'AMILLY 17700 SURGERES

01705414 VERNOUX BRUNO LA RABOTELLERIE 17430 TONNAY CHARENTE

02204325 AGRO BIO EUROPE ZA DE KERANFEUILLEN 22540 TREGLAMUS
22236860 AGRO BIO PINAULT ZA DE KERANFEUILLEN 22540 TREGLAMUS

22236959 EARL DE KERSECH 22340 PAULE

02205514 SECHOIR ECO CONCEPT KERANQUITTON 22390 PONT MELVEZ

22336973 ****SARL VILLEMONT N3GOCE ***** GARE 23110 RETERRE

02301269 CLUZET***** GARE 23110 RETERRE

02903367 CORRE APPRO KERDRIONAL 29290 LANRIVOARE

22937611 GAEC DE PRATULO LIEU DIT LA ROCHE 29270 CLEDEN POHER

22937115 GAEC DU HARS LE HARS, TROBESCOND 29690 PLOUYE
22936260 LE GALL CORRE SECHOIR KERDRIOUAL 29290 LANRIVOARE

52936220 MR LE BEC ALEXANDRE KERVENOU 29540 SPEZET

52900178 SARL LE MAY DRENNEC 29140 TOURCH

02904227 SCEA BOD FAO BOD FAO 29440 PLOUGAR

52900364 SECHOIR DU MENEZ KERVEN 29180 PLOGONNEC

02903562 STE BLANCHARD LANERGAT 29100 POULLAN SUR MER

52936201 STOCKAGE RANNOU SAS LA GARE 29190 LENNON

53502301 D2N TAHAN 35490 GAHARD

03601751 ***EARL DEMIOT LES VIGNEAUX 36300 LE BLANC
53600957 AXEREAL LA TUILERIE 36300 POULIGNY ST PIERRE

53601217 AXEREAL LIEUDIT DE MONTGIVRAY 36400 LA CHATRE

03705239 ***DURAND SAS LES ECOINS 37220 SAZILLY

53700226 SARL MARECHAUX FRERES LA VIELLERIE 37120 CHAVEIGNES

53702748 SAS LA FENNETRIE LA FENNETRIE 37500 MARCAY

53701744 STE GRANEO - EX MARCHE PERRROCHON LES GASCOGNERIES 37340 CONTINVOIR

54404621 *** SCA DU PAYS D HERBAUGES LA VERGNIERE 44650 CORCOUE SUR LOGNE

04403377 ****V E G A M L ESPERANCE 44110 NOYAL SUR BRUTZ
04403487 ***AGRI ESTUAIRE SAS LA RIMBAUDAIS ST PERE EN RETZ 44320 ST VIAUD

54402319 AGRI ALLIANCE (EX SAPR) KERBIGNON 44350 GUERANDE

24436606 CUMA DES VOLONTAIRES LE CHÈNE LONG 44390 PETIT MARS

54402749 FAVRY NICOLAS LE BROSSAIS 44390 NORT SUR ERDRE

54401027 GAEC DE LA JOUE LA JOUE 44170 ABBARETZ

54404128 GAEC DU PATIS LE PATIS 44540 VALLONS DE L ERDRE

24437574 GAEC DU SOLEIL LEVANT LA CORMERAIS 44810 HERIC

54404578 S.A.S. TESSIER 2 L EGEON 44650 CORCOUE SUR LOGNE
54402524 SARL LE CENS LES ROCHETTES 44360 VIGNEUX DE BRETAGNE

54403856 SAS PELE AGRI CONSEIL ZONE ARTISANALE DE GRAVOTEL 44520 MOISDON LA RIVIERE

04402908 TESSIER JEAN-FRANCOIS L'EGEON 44650 CORCOUE SUR LOGNE

04907123 *** ANJOU MAINE CEREALES*** LA GUITTERIE 49370 BECON LES GRANITS

54901701 *** EARL DOMAINE DE LA BLINIERE LIEU DIT LA GRANGE HERY 49320 CHEMELLIER

54902825 ***TIJOU SAS 10 ROUTE DE NOTRE DAME DES MAUGES 49510 BEAUPREAU EN MAUGES

04904535 EARL GARNIER PERRAUD 7 LA VERRIE 49230 SEVREMOINE

24937500 EARL LA GRANGE HERY LIEU DIT LA GRANGE HERY 49320 BRISSAC LOIRE AUBANCE

54936353 GAEC  DE LA BRUYERE LA BRUYERE 49320 GENNES VAL DE LOIRE
04907519 LOGERIE 7 LD LA VERRIE 49230 SEVREMOINE

04907112 PELE AGRI CONSEIL SARL ROUTE DE CHATEAUBRIAND 4 RUE ANDRE BRU 49440 CANDE

04902577 SAS PELE AGRI CONSEIL LA BORMAIE 49440 CHALLAIN LA POTHERIE

54900706 SCEA DOUSSARD PERE ET FILS LIEU DIT LA POTHERIE 49170 ST GERMAIN DES PRES

54901671 SCPA ROUTE DU PLESSIS 49320 BRISSAC LOIRE AUBANCE

54900920 TERRENA ZONE INDUSTRIELLE DES VICTOIRES 49220 ERDRE EN ANJOU

54902204 TERRENA NUL 49390 VERNANTES

54901541 TIJOU SAS RUE D ANJOU GRAINS-ENGRAIS 49310 CHEMILLE EN ANJOU
05303813 ***ANJOU MAINE CEREALES*** 1 RUE CHASSENAY 53240 ST JEAN SUR MAYENNE

G5301066 ***HAUTBOIS ROUTE DE RENAZE 53800 LA SELLE CRAONNAISE

05301153 ***THIELIN*** ZI 53170 MESLAY DU MAINE

05603455 ***EUREDEN LES LANDES D ABBA CODE FOURNISSEUR 210282 56120 LA CROIX HELLEAN

05606816 ***OUEST STOCKAGE CEREALES 33 RUE ST PATERN 56540 LE CROISTY

05604767 COOP TERRES DE L'OUEST BOTMOLO 56500 EVELLYS

Code du 
client

Code postal 
du livré



55603152 EARL DE KERIVAL LIEU DIT KERIVAL 56450 SURZUR

05603537 EARL DES GENETS KERBONALEC 56650 INZINZAC LOCHRIST

55603153 EARL GAUGENDAU LIEU DIT LE TENENIO 56450 THEIX NOYALO

25638235 GAEC DE BRANDEHA BRANDEHA 56350 ALLAIRE

55603725 LE GAL FERME AVICOLE DE KERVEHEL 56500 MOUSTOIR AC

55603343 PELLERIN LA SAUDRAIE 56460 VAL D OUST

55636185 SARL DE KERLUDAN 56500 RADENAC

25637383 SCA LA FERME DE BEAUSOLEIL 3 RUE DES TROIS SOLEILS 56800 TAUPONT
25637332 SCEA FERME DE BEAU SOLEIL CREMENAN 56800 TAUPONT

55601545 UZENNAT DANIEL GUERNAL 56300 PONTIVY

07903184 ***COOP AGRICOLE DES PRODUCTEURS LA COUR 79160 FAYE SUR ARDIN

57900948 **COOP AGRICOLE DES PRODUCTEURS CHEMIN COMMUNAL NO 4 79160 COULONGES SUR L AUTIZE

07900213 AGRICOLE DES PRODUCTEURS *** DE LA REGION DE FAYE SUR ARDIN 79160 FAYE SUR ARDIN

07904521 CORNUAU BERNARD PETENTIN 79110 CHEF BOUTONNE

07903685 COSSET FILS SARL  *** 31 RUE DU CHAMP GROLLEAU 79160 ST POMPAIN

57900341 CUMA LES TILLEULS IMPASSE DE LA PORTAUDRIE 79110 VILLEMAIN

57901050 DELEPLANQUE SA 5 CHEMIN D'ENSIGNE LE PONTIOUX 79170 VILLEFOLLET
07904336 DES MOULINS CARREFOUR MONTEE ROUGE 79120 CHEY

07900222 EARL LA BOURRELIERE LIEU DIT LA BOURRELIERE 79800 PAMPROUX

57903385 FILAGO LIEU DIT JUMEAU 79390 THENEZAY

07904365 LA MAZINOISE SCEA ROUTE DE NIORT MAZIN 79210 ST HILAIRE LA PALUD

07901133 LES PEUPLIERS EARL BRIEUIL SUR CHIZE 79170 BRIEUIL SUR CHIZE

07902611 ROBIN / GAEC DES 3 R LE PUY BOURRASSIER 79500 MELLE

57900378 SARL AGRI PRODUCTIONS 5 ROUTE DE SAINT GENARD 79110 CHEF BOUTONNE

57900560 SARL PASQUIER VGT'AL ZONE ARTISANALE DE BELLEVUE 79130 SECONDIGNY
57901232 SCA COREA POITOU CHARENTES VILLE BLANCHE 79190 LA CHAPELLE POUILLOUX

57904171 SCEA ALFOPORC MOULINS LIEU DIT BRAUDIERE 79700 MAULEON

27937436 SCEA LE PONT JACQUET LIEU DIT LE PONT JACQUET 79100 TOURTENAY

58503046 *** H.C.M. SARL LE GRAND BOISSEAU 85440 AVRILLE

58501605 *** JAUNET SARL LE PLESSIS 85260 LES BROUZILS

58502949 *** SARL LA PETITE GUIGNERAIE LA PETITE GUIGNERAIE 85440 TALMONT ST HILAIRE

58502903 **** SARL CTAP 13 LA GUIBRETIERE 85430 NIEUL LE DOLENT

08506258 ***AGRI SECHAGE SAS LE CHENE ROND 85170 DOMPIERRE SUR YON

08502775 ***AGRO NEGOCE**** ST HILAIRE DE VOUST 85120 ST HILAIRE DE VOUST
08505345 ***CUMA VAL DE SMAGNE LE CHAMP DE CAILLE 85210 STE HERMINE

08504170 AUGUIN / CUMA LA SURPRISE LE GRAND MOULIN 85210 LA CHAPELLE THEMER

08501215 BLANCHET CHARLIE 7 LA TOUCHE 85320 MOUTIERS SUR LE LAY

58500766 BOURMAUD LUC LA RETELIERE 85170 LE POIRE SUR VIE

28537680 CAVAC LE BAROTIERE 85120 ST HILAIRE DE VOUST

08595476 CHARLIE BLANCHET PLAISANCE 85320 BESSAY

08505331 CHIRON BERNARD LA BESSONNERIE 85250 VENDRENNES

28537777 COOP AGRICOL VENDEE APPROV VENTE CE 64 RUE YVES RAMOZ 85500 ST PAUL EN PAREDS
08505876 CUMA LA TRIEUSE 14 RUE DE LA BERNETTE 85170 ST DENIS LA CHEVASSE

58503870 EARL BOULAIS 9 RUE DE SAINTE MARIE 85580 GRUES

58501072 EARL LA BOETTE 41 RUE DE BAILLOT 85200 DOIX LES FONTAINES

08558747 EARL LES ROBRETIERES LES ROBRETIERES SECHAGE MAIS 85250 CHAVAGNES EN PAILLERS

28537232 GAEC AGRI PASSION LA BESSONNERIE 85250 VENDRENNES

58501071 GAEC AUGEREAU 24 RUE DU PORT DE FRAIGNEAU 85200 MONTREUIL

08502556 GAEC LE ROYAUME UNI LE BREUIL 58 RUE DE LA METAIRIE 85560 LE BERNARD

58501562 GAEC LES PINIERS LA GRANDE ROUSSIERE 85250 ST FULGENT

08505378 GATE BOURSE LA CHUNIERE 85590 TREIZE VENTS
08504529 LA FORET GAEC LE FORET 85400 STE GEMME LA PLAINE

58501483 LA SALLE LA SALLE 85230 ST GERVAIS

58503069 LE GRENIER DU BOT HERBU LA LOGE DU CHAIL 85450 CHAMPAGNE LES MARAIS

58503070 LE GRENIER DU BOT HERBU LA LOGE DU CHAIL 85450 CHAMPAGNE-LES-MARAIS

08505376 LE PRIEURE EARL FONTAINE 85560 LE BERNARD

08505045 LES AVAUDETS LES GROIES 85420 RIVES D AUTISE

58502817 LES GRANGES GUILLON EARL LA ROUSTIERE . 85420 MAILLEZAIS

08505871 LES GROIES NONNINS LE CHAMP DE CAILLE 85210 STE HERMINE
08505333 LES GROIX GAEC LES VILLENEUVES LES GROIX PLATES 85320 STE PEXINE

08503813 LES PEUPLIERS EARL BEIL DE CREUX 85210 ST ETIENNE DE BRILLOUET

58501148 MR FORGERIT FRED SILO À GRAINS RUE DU STADE 85210 THIRE

58501326 RABILLER SARL LA PENARDIERE 85220 APREMONT

58503703 S.P.S. NEGOCE 8 AV GEORGES CLEMENCEAU 85540 MOUTIERS LES MAUXFAITS

58502792 SARL LE GRENIER ROUTE DE L AUBIGNY 85420 MAILLEZAIS

58503860 SARL LES PLANDISES LA CLEROCA 85580 GRUES

58502942 SARL SECHOIR VIOLLIERES LES VIOLLIERES 85440 TALMONT ST HILAIRE

58503871 SARL W.B SILO LIEU DIT LES BOEUFS GRAS RUE DES PRISES 85580 TRIAIZE
58501138 SASU BONNENERGIE 60 RUE BASSE 85210 ST ETIENNE DE BRILLOUET

58500572 SCEA AGRILAUR LA FROMENTINIERE 85150 LES ACHARDS

58504115 SCEA L OFFRAIRE L OFFRAIRE 85640 MOUCHAMPS

08502707 SILO DES MOTTES LES MOTTES - 60 RUE DES ROCHETTES 85210 ST JEAN DE BEUGNE

08505344 SOUFFLET AGRICULTURE 21 LE MAGNOT 85450 LA TAILLEE

58500370 VENDEE SEVRES NEGOCE /EX-VENDEE GRA ROUTE DE BOULOGNE 85140 LA MERLATIERE

58503439 VSN VENDEE SEVRES NEGOCE   /EX-POUP 64 RUE YVES RAMOZ 85500 SAINT PAUL EN PAREDS

58602257 *** EARL DE LA GRANDE MARE LIEU DIT LA GRANDE MARE 86600 COULOMBIERS
58602304 *** TERRENA POITOU- LA VONNE LA VONNE 86600 LUSIGNAN

58601765 **** CENTRE OUEST CEREALES LIEU DIT LES HOMMES GUILLAUME 86400 ST PIERRE D EXIDEUIL

58602387 ****COREA POITOU CHARENTES LIEU DIT LA BRAUDIERE 86700 ROMAGNE

08680001 ***COOP AGRICOLE OCEALIA*** SILO USSON DU POITOU LES QUATRES ROUTES 86350 USSON DU POITOU

08602371 ***LUNET TOUCHARD- NEOLIS LA GOVINIERE 86300 PAIZAY LE SEC

08600821 ***SOREGIES / SITE TERRENA 18 RUE DE LA GARE 86800 JARDRES

58602303 ***TERRENA POITOU-LA GEORGINIERE LA GEORGINIERE 86600 LUSIGNAN

08601278 **NEOLIS*** ROUTE DE ROUILLE D26 86600 ST SAUVANT

58601470 BIOGRAINS LIEU DIT LA BERMIERE 86330 ANGLIERS
58600992 CENTRE OUEST CEREALES SILO DE SAINT CHRISTOPHE 86230 ST CHRISTOPHE

58601284 CENTRE OUEST CEREALES ROUTE DE LEIGNES D9 86300 LEIGNES SUR FONTAINE

58601525 CENTRE OUEST CEREALES LIEU DIT ABLET 86340 ROCHES PREMARIE ANDILLE

08600987 DES SERINETTES LE MAGNOU 86510 BRUX

58600128 DOMAINE DE VILLEMONT SEUIL 6 RUE DE L ANCIENNE COMMUNE 86110 MIREBEAU

28637053 EARL BENELO GRANDONT LIEU DIT LE RIBOURGEON 86460 PRESSAC

58601953 EARL DU RIBOURGEON LIEU DIT LE RIBOURGEON DOMINIQUE ET JEAN MICHEL GORRY 86460 PRESSAC

58601738 EARL ROUSSELOT THIERRY 86400 SAVIGNE
58600973 GAEC GIRAUDEAU 2 LIEU DIT LA COLIVANDERIE 86230 SOSSAIS

08602064 GIRET LES RETIERES 86800 SAVIGNY LEVESCAULT

08601917 MATRINGHEM GAEC LD SIGÉE 86500 JOUHET

28637112 POITOU ALLIUM ZONE DE LA MADELEINE 7 RUE DE LA COMMUNAUTE 86110 MIREBEAU

58600923 SCA DES PLUMASSIERES 31 RUE  TUILERIES 86220 ST REMY SUR CREUSE



58600692 SCEA CRTA RUE DE LA GARE 86190 AYRON

08602329 SCEA DES SERINETTES LE BOUT DU PONT 86510 BRUX

58600975 SCEA LA COINDRIE 4 LIEU DIT LA COINDRIE 86230 ST GERVAIS LES TROIS CLOC

58601966 SOUFFLET ATLANTIQUE SILO ROUTE DE LATILLE 86470 BOIVRE LA VALLEE

28600117 SURAULT FRERES SARL FAMBAUBAN 86600 SANXAY

58601022 TERRENA  POITOU - ST GERVAIS LES TROIS CLOCHERS 86230 SAINT GERVAIS LES TROIS C

58600687 TERRENA POITOU RUE DE LA GARE 86190 AYRON

58601483 TERRENA POITOU ST JEAN DE SAUVES 86330 ST JEAN DE SAUVES
58601889 TERRENA POITOU PLEUMARTIN 86450 PLEUMARTIN

08600820 TERRYLOIRE ZONE DE LA MADELEINE 86110 MIREBEAU

08702233 *** DOMAINE DE BERNEUIL **** 26 ROUTE DE LIMOGES 87300 BERNEUIL



Direction
départementale

des territoires et de la mer

ARRÊTÉ

portant dérogation à l'interdiction de circulation des véhicules de transport de marchandises
à certaines périodes pour les véhicules de plus de 7,5 tonnes de PTAC exploités par

la société SMURFIT KAPPA Ouest basée à CLISSON (44)

Le Préfet de la région des Pays de la Loire
Préfet de la Loire-Atlantique

Arrêté n° 20220915

VU le Code général des collectivités territoriales, notamment son article L. 2215-1 ;

VU le Code de la route, notamment son article R. 411-18 ;

VU la loi n° 82-213 du 2 mars 1982 modifiée relative aux droits et libertés des communes,
des départements et des régions, notamment son article 34 ;

VU le décret n° 97-34 du 15 janvier 1997 modifié relatif à la déconcentration des décisions
administratives individuelles ;

VU le décret n° 2004-374 du 29 avril 2004 relatif aux pouvoirs des Préfets, à l'organisation
des services de l’État dans les régions et les départements ;

VU l'arrêté interministériel du 16 avril 2021 relatif à l'interdiction de circulation des véhi-
cules de transport de marchandises à certaines périodes, et notamment son article 5-II-7 ;

VU l’arrêté préfectoral  du 8 janvier  2021  donnant  délégation de signature à  Monsieur
Thierry  LATAPIE-BAYROO,  directeur  départemental  des  Territoires  et  de  la  Mer  de  la
Loire-Atlantique ;

VU l'arrêté du 31 mai 2022 de subdélégation de signature donnée par Monsieur  Thierry
LATAPIE-BAYROO,  directeur  départemental  des  Territoires  et  de  la  Mer  de  Loire-
Atlantique, à certains de ses collaborateurs ;

VU la demande présentée le 05 septembre 2022 par la société SMURFIT KAPPA Ouest ;

Considérant que la circulation des véhicules exploités par l'entreprise susvisée, est néces-
saire à une unité de production fonctionnant les week-ends et jours fériés, ne disposant
pas de possibilités de stockage suffisantes ;

Sur proposition du directeur départemental des territoires et de la mer de la Loire-Atlan-
tique :

Service transports et risques
Unité Sécurité des Transports
10 boulevard Gaston Serpette
BP 53 606 – 44 036 NANTES Cedex 01
Tél : 02 40 67 25 05
Mél : michel.le-roch@loire-atlantique.gouv.fr 1/3



ARRÊTE

Article premier
Les véhicules exploités par la société SMURFIT KAPPA Ouest - avenue Xavier Rineau –
Gétigné BP39217  –  44192 Clisson CEDEX, sont  autorisés  à  circuler  en dérogation aux
articles  1  et  2  de l'arrêté  interministériel  du  16  avril  2021  relatif  aux  interdictions  de
circulation générales et complémentaires des véhicules de transport de marchandises de
plus de 7,5 tonnes de PTAC.

Article 2
Cette dérogation est accordée pour l'acheminement de la production de cartons, uni-
quement du site de production de Gétigné (44) vers le site de stockage de Boussay (44),
distant d’environ 7 kms.

Elle est valable du dimanche 6 novembre 2022 au dimanche 5 novembre 2023 compris.

Article 3
Le responsable du véhicule doit pouvoir justifier, en cas de contrôle auprès des agents de
l'autorité compétente, de la conformité du transport effectué au regard des dispositions
de la présente dérogation. 
Une copie du présent arrêté et de son annexe, doit se trouver à bord du véhicule. 

Article 4
Le délai de recours est de 2 mois à compter de la date de notification du présent arrêté.

Article 5 
Le secrétaire général de la préfecture et le directeur départemental des territoires et de
la mer, sont chargés, chacun en ce qui le concerne, de l'exécution du présent arrêté qui
sera notifié au responsable légal de la société SMURFIT KAPPA Ouest.

Fait à Nantes, le 15 septembre 2022

Pour le Préfet et par délégation,
Pour le Directeur Départemental des territoires et de la

Mer et par délégation
Le chef de l'unité Sécurité des Transports

Michel LE ROCH
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ANNEXE

A L’ARRÊTÉ PRÉFECTORAL N° 20220915 du 15 septembre 2022
Article R. 411-18 du Code de la route – Article 5 de l'arrêté interministériel du 16 avril 2021

Dérogation aux interdictions de circulation générales et complémentaires prévues
par les articles 1 et 2 de l'arrêté interministériel du 16 avril 2021

MOTIF ET NATURE DU TRANSPORT :

Transport de la production de cartons, uniquement du site de production de Gétigné
(44)  vers le site de stockage de Boussay (44), distant d’environ 7 kms.

DÉROGATION VALABLE du dimanche 6 novembre 2022 au dimanche 05 novembre 2023
compris.

DÉPARTEMENT DE DÉPART DÉPARTEMENT DE RETOUR

LOIRE-ATLANTIQUE LOIRE-ATLANTIQUE

DÉPARTEMENTS D’ARRIVÉE : LOIRE-ATLANTIQUE (44).

VÉHICULES CONCERNÉS – 

Type de véhicules Immatriculation Type de véhicules Immatriculation

Tracteur EC 345 ZC Semi-remorque 508 AQK 44

Tracteur EC 552 ZC Semi-remorque 8570 ZS 44

Mulet 145 CGG 44

Une copie de l'arrêté préfectoral avec son annexe doit se trouver à bord du véhicule et pou-
voir être présentée aux agents chargés du contrôle.
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Direction de la coordination
 des politiques publiques et de l’appui territorial

Arrêté préfectoral n° 2022/ICPE/346 portant création
et modification de secteurs d’information sur les sols

LE PREFET DE LA LOIRE ATLANTIQUE

Vu le code de l’environnement, notamment les articles L. 556-2, L. 125-6 et L. 125-7, R. 125-41 à
R. 125-47 ;

Vu l’article 173 de la loi n° 2014-366 du 24 mars 2014 pour l’accès au logement et un urbanisme
rénové, dite loi ALUR, qui prévoit l’élaboration de secteurs d’information sur les sols (SIS) ;

Vu le décret n° 2015-1353 du 26 octobre 2015 relatif aux articles L. 125-6 et L. 125-7 du code de
l’environnement précisant les modalités de mise en œuvre des SIS ;

Vu les arrêtés préfectoraux suivants :

- Arrêté préfectoral n°2020/ICPE/262 portant création de secteurs d’information sur les sols
sur  le  territoire de la  communauté de communes Sèvre et  Loire sur  les communes de Le
Loroux-Bottereau et Vallet,

- Arrêté préfectoral n°2020/ICPE/257 portant création de secteurs d’information sur les sols
sur  le  territoire  de  Nantes  Métropole  sur  les  communes  de  Basse-Goulaine,  Bouguenais,
Carquefou,  Couëron,  Indre,  La  Chapelle-sur-Erdre,  Mauves-sur-Loire,  Nantes,  Orvault,  Rezé,
Saint-Herblain,  Saint-Sébastien-sur-Loire,  Sainte-Luce-sur-Loire,  Sautron,  Thouaré-sur-Loire et
Vertou,

- Arrêté préfectoral n°2020/ICPE/256 portant création de secteurs d’information sur les sols
sur  le  territoire  de  la  communauté  de  communes  de  Grand  Lieu  sur  les  communes  de
Geneston, La Chevrolière, Pont-Saint-Martin et Saint-Philbert-de-Grand-Lieu,

- Arrêté préfectoral n°2020/ICPE/252 portant création de secteurs d’information sur les sols
sur le territoire de la communauté de communes de Châteaubriant Derval sur les communes
de Châteaubriant, Derval, Issé, La Meilleraye-de-Bretagne, Louisfert, Lusanger, Marsac-sur-Don
et Noyal-sur-Brutz, 

- Arrêté préfectoral n°2020/ICPE/260 portant création de secteurs d’information sur les sols
sur le territoire de la communauté de communes du Pays de Redon sur la commune de Plessé,

- Arrêté préfectoral n°2020/ICPE/254 portant création de secteurs d’information sur les sols
sur le territoire de la communauté de communes d’Erdre et Gesvres sur les communes de
Nort-sur-Erdre, Petit-Mars, Sucé-sur-Erdre et Vigneux-de-Bretagne,

- Arrêté préfectoral n°2020/ICPE/258 portant création de secteurs d’information sur les sols
sur le territoire de la communauté de communes de Nozay sur les communes d’Abbaretz et
de Vay,

- Arrêté préfectoral n°2020/ICPE/261 portant création de secteurs d’information sur les sols sur
le territoire de la communauté de communes de la Région de Blain sur la commune de Blain,

- Arrêté préfectoral n°2020/ICPE/259 portant création de secteurs d’information sur les sols
sur le territoire de la communauté du Pays d’Ancenis sur les communes de Le Pin et Varades,

Tél :  02.40.41.20.20
Mél : prefecture@loire-atlantique.gouv.fr
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- Arrêté préfectoral n°2020/ICPE/253 portant création de secteurs d’information sur les sols sur le
territoire de la communauté d’agglomération de la région Nazairienne et de l’Estuaire - CARENE sur
les communes de Donges, Montoir-de-Bretagne, Saint-Nazaire et Trignac,

- Arrêté préfectoral n°2020/ICPE/250 portant création de secteurs d’information sur les sols sur le
territoire  de  la  communauté  d’agglomération  de  la  Presqu’île  de  Guérande  Atlantique  (CAP
ATLANTIQUE) sur  les communes d’Assérac, de Guérande, d’Herbignac,  de la Baule-Escoublac,  la
Turballe, Piriac-sur-Mer et Saint-Molf,

- Arrêté préfectoral n°2020/ICPE/249 portant création de secteurs d’information sur les sols sur le
territoire  de  la  communauté  d’agglomération  Pornic  Agglo  Pays  de  Retz  sur  les  communes  de
Chaumes-en-Retz, Chauve, La Bernerie-en-Retz, La Plaine-sur-Mer, Pornic, Rouans, Saint-Hilaire-de-
Chaleons, Saint-Michel-Chef-Chef, Sainte-Pazanne, Villeneuve-en-retz et Vue, 

- Arrêté préfectoral n°2020/ICPE/255 portant création de secteurs d’information sur les sols sur le
territoire de la communauté de communes Estuaire et Sillon sur les communes de La Chapelle-
Launay, Malville, Prinquiau et Savenay,

- Arrêté préfectoral n°2020/ICPE/263 portant création de secteurs d’information sur les sols sur le
territoire de la communauté de communes Sud Estuaire sur la commune de Saint-Brevin-les-Pins,

- Arrêté préfectoral n°2020/ICPE/248 portant création de secteurs d’information sur les sols sur le
territoire de la communauté de communes du Pays de Pontchâteau Saint Gildas des Bois sur la
commune de Missilac, 

- Arrêté préfectoral n°2020/ICPE/251 portant création de secteurs d’information sur les sols sur le
territoire de la communauté d’agglomération Clisson Sèvre et Maine Agglo sur les communes de
Boussay, Clisson, Gétigné, La Planche, Monnières, Remouillé, Saint-Fiacre-sur-Maine et Sainte-Lumine-
de-Clisson,

- Arrêté préfectoral n°2020/ICPE/264 portant création de secteurs d’information sur les sols sur le
territoire de la communauté de communes Sud Retz Atlantique sur les communes de Machecoul-
Saint-Meme, Saint-Mars-de-Coutais et Touvois ;

Vu la proposition d’ajouter 20 nouveaux secteurs d’information sur les sols pour le département de
la Loire-Atlantique ;

Vu la  proposition  de  modifier  3  secteurs  d’information  sur  les  sols  déjà  instaurés  pour  le
département de la Loire-Atlantique ;

Vu la  consultation  des  collectivités  d’une  durée  de  deux  mois  initiée  le  21  juin  2022  pour  ces
nouveaux SIS et les SIS modifiés ;

Vu l’information  des  propriétaires  concernés  par  le  projet  de  création  ou  de  modification  de
secteurs d’information sur les sols, réalisée à partir du 5 juillet 2022 ;

Vu la consultation du public réalisée entre le 1er juillet 2022 et le 15 août 2022 sur ces SIS et l’absence
d’avis recueillis ;

Considérant que les activités exercées sur les nouveaux SIS et les SIS modifiés référencés à l’article 2
ont été à l’origine de pollution des sols et/ou des eaux souterraines ;

Considérant qu’il convient de formaliser les informations détenues par l’état sur la pollution des sols
afin de prévenir durablement tout risque pour l’environnement ou la santé des utilisateurs du site et
que des études et travaux appropriés soient mis en œuvre en cas de changement d’usage des sols ;

Sur proposition du secrétaire général de la préfecture de la Loire-Atlantique ;
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ARRETE 

ARTICLE 1 – ACTES ANTÉRIEURS

Le présent arrêté remplace et abroge les arrêtés préfectoraux de création des SIS susvisés à savoir
les  arrêtés  préfectoraux  n°2020/ICPE/248  à  n°2020/ICPE/264  portant  création  des  secteurs
d’information sur les sols pour les communes présentées précédemment. 

ARTICLE 2 – GÉNÉRALITÉS

Le présent arrêté crée 20 Secteurs d’Information sur les Sols (SIS) supplémentaires et modifie 3 SIS
sur  le  département de la Loire-Atlantique (indiqués dans le tableau suivant),  aussi  192 Secteurs
d’Information des Sols (SIS) sont arrêtés sur le département de la Loire-Atlantique, ainsi que listés
dans les tableaux suivants :

Communauté de communes Sèvre et Loire

NOM DU SIS COMMUNE Nouvel identifiant / ancien 
identifiant

nouveau SIS

Ancienne décharge de 
Loroux Bottereau

LE LOROUX-
BOTTEREAU

SSP00064000101 / 44SIS11008

NORMINTER SNC VALLET SSP00063250101 / 44SIS10932

Communauté d’agglomération Nantes Métropole

NOM DU SIS COMMUNE Nouvel identifiant / ancien 
identifiant

nouveau SIS

LAURY-CHALONGES 
DIS SAS

BASSE-GOULAINE SSP00063230101 / 44SIS10930

Ancienne décharge de 
Basse-Goulaine

BASSE-GOULAINE SSP00069510101 / 44SIS11578

Ancienne décharge de 
Piarmes

BOUGUENAIS SSP00069170101 / 44SIS11543

Ancienne décharge de 
Bouguenais 

BOUGUENAIS SSP00069370101 / 44SIS11564

FONDERIE HAVARD CARQUEFOU SSP00063270101 / 44SIS10934

TRELLEBORG CARQUEFOU SSP00064520101 / 44SIS11063

GRANJOUAN CARQUEFOU SSP00069390101 / 44SIS11566

CIC OUEST CARQUEFOU SSP40842090101 x

MASUY COUËRON SSP00069810101 / 44SIS11608

Ancienne décharge 
d’Indre

INDRE SSP00069180101 / 44SIS11544

MAINDRON LA CHAPELLE-SUR-
ERDRE

SSP00063210101 / 44SIS10928
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Ancienne décharge de 
La Chapelle-sur-Erdre

LA CHAPELLE-SUR-
ERDRE

SSP00069200101 / 44SIS11546

Ancienne décharge de 
Mauves-sur-Loire

MAUVES-SUR-LOIRE SSP00069210101 / 44SIS11547

AUTO Garage de 
l’Ouest

NANTES SSP00062830101 / 44SIS10888

Société Allumetière 
Française (SAF)

NANTES SSP00063260101 / 44SIS10933

Ancienne décharge de 
Vincent Gâche

NANTES SSP00069220101 / 44SIS11548

Ancienne décharge de 
Nantes

NANTES SSP00069230101 / 44SIS11549

Ancienne décharge 
Prairie des Mauves

NANTES SSP00069240101 / 44SIS11550

Ancienne décharge de 
Nantes

NANTES SSP00069250101 / 44SIS11552

KELVION THERMAL 
SOLUTIONS

NANTES SSP00065910101 / 44SIS11208

KELVION THERMAL 
SOLUTIONS

NANTES SSP00065910201 x

ANCIEN DEPOT DE 
PRODUITS CHIMIQUES 
DE LA SOCIETE 
LANGLOIS CHIMIE

NANTES SSP00070630101 / 44SIS11701

EDF GDF Services 
NANTES « Les 
Tanneurs » (ex-USINE A 
GAZ)

NANTES SSP00069580101 / 44SIS11585

GOSS SYSTEMES 
GRAPHIQUES

NANTES SSP00070140101 / 44SIS11651

EX DEPOT DES DOCKS 
ET ALCOOLS

NANTES SSP00070640101 / 44SIS11702

LA POSTE NANTES SSP00070350101 / 44SIS11673

Ancienne station 
gazométrique

NANTES SSP00070660101 / 44SIS11704

Ilot 4B NANTES SSP00070440101 / 44SIS11682

Ancienne Centrale 
Thermique de Nantes 
Chevire

NANTES SSP00070650101 / 44SIS11703

COFELY AXIMA NANTES SSP00064290101 / 44SIS11039

POINT P TROUILLARD NANTES SSP00064300101 / 44SIS11040

GARAGE SOULARD NANTES SSP00064310101 / 44SIS11041

Square Gustave Roch NANTES SSP00064470101 / 44SIS11058

Société DLE 
SPECIALITES

NANTES SSP00064480101 / 44SIS11059
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ALSTOM (halls 7 à 10) NANTES SSP00064490101 / 44SIS11060

SNCF prairies aux Ducs NANTES SSP00069130101 / 44SIS11538

TRANSPORTS BEZIAU ORVAULT SSP00062810101 / 44SIS10886

CASTEL FRERES Rezé REZÉ SSP00064110101 / 44SIS11019

FERS REZÉ SSP00064200101 / 44SIS11029

ELIS Les Lavandières (ex
Grenelle Service)

REZÉ SSP00064240101 / 44SIS11034

GRANJOUAN SA REZÉ SSP00069280101 / 44SIS11555

EX DEPOT 
CHAMPENOIS

REZÉ SSP00070280101 / 44SIS11665

Confluent (ex P + R 
Pont Rousseau)

REZÉ SSP00070330101 / 44SIS11671

Bourderies – Ilots B à D REZÉ SSP00070340101 / 44SIS11672

CFTS REZÉ SSP00069270101 / 44SIS11554

Ancien Centre 
d’Enfouissement 
Technique de la Tougas

SAINT-HERBLAIN SSP00069310101 / 44SIS11558

EX DEPOT ELF SAINT-HERBLAIN SSP00070270101 / 44SIS11664

Gaz de France 
Direction Transport 
Région Ouest Roche 
Maurice (ex-usine à gaz)

SAINT-HERBLAIN SSP00069550101 / 44SIS11582

Station Service Atlantis SAINT-HERBLAIN SSP00064320101 / 44SIS11042

FACOUEST ex R.G.J SAINT-HERBLAIN SSP00064390101 / 44SIS11050

SEGES-FRIGECREME 
(ANCIEN SITE) 
(GROUPE UNILEVER)

SAINT-HERBLAIN SSP00064410101 / 44SIS11052

PARIS MAINE SAINT-HERBLAIN SSP00069530101 / 44SIS11580

Ancienne Carrière de 
Pontpierre

SAINT-HERBLAIN SSP00070620101 / 44SIS11700

FOUCAULT Micheline SAINT-HERBLAIN SSP5722460101 x

Ancienne décharge de 
Saint-Sébastien-sur-
Loire

SAINT-SÉBASTIEN-SUR-
LOIRE

SSP00069320101 / 44SIS11559

TROUILLARD POINT P –
ancien site LAPEYRE

SAINT-SÉBASTIEN-SUR-
LOIRE

SSP00069100101 / 44SIS11535

AGOULON SAINT-SÉBASTIEN-SUR-
LOIRE

SSP00064260101 / 44SIS11036 X (modifié)

Ancienne décharge de 
Sainte-Luce-sur-Loire

SAINTE-LUCE-SUR-
LOIRE

SSP00069420101 / 44SIS11569

SOAF 
ENVIRONNEMENT

SAINTE-LUCE-SUR-
LOIRE

SSP00070150101 / 44SIS11652

Ancienne décharge de SAUTRON SSP00070730101 / 44SIS11712
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Sautron

Ancienne décharge de 
Thouare-sur-Loire

THOUARÉ-SUR-LOIRE SSP00069410101 / 44SIS11568

Ancienne décharge de 
Vertou

VERTOU SSP00069360101 / 44SIS11563

Ancienne décharge de 
Vertou

VERTOU SSP00069400101 / 44SIS11567

EVIALIS FRANCE VERTOU SSP00073050101 / 44SIS11979

Communauté de communes Grandlieu

NOM DU SIS COMMUNE Nouvel identifiant / ancien 
identifiant

nouveau SIS

Ancienne décharge de 
Geneston

GENESTON SSP00064030101 / 44SIS11011

SEDV LA CHEVROLIÈRE SSP00064360101 / 44SIS11047

CLENET denis PONT-SAINT-MARTIN SSP00063860101 / 44SIS10993 X (modifié)

CHIMIDEROUIL SAINT-PHILBERT-DE-
GRAND-LIEU

SSP00051880101 / 44SIS07728

Communauté de communes de Châteaubriant Derval

NOM DU SIS COMMUNE Nouvel identifiant / ancien 
identifiant

nouveau SIS

KUNH-HUARD (ancien 
site rue des Vauzelles)

CHÂTEAUBRIANT SSP00070590101 / 44SIS11697

Agence d’exploitation 
d’EDF/GDF (ex-USINE A 
GAZ)

CHÂTEAUBRIANT SSP00070460101 / 44SIS11684

LAITERIE DE DERVAL 
SAS (COMPAGNIE)

DERVAL SSP00064420101 / 44SIS11053

SITE DE LA SOCIETE 
SOAF UNIT

DERVAL SSP00070710101 / 44SIS11710

EARL BOUVAIS DERVAL SSP5790260101 x

ATLAS INNOVATION ISSÉ SSP00064280101 / 44SIS11038

Ancienne décharge de 
La Meilleraye-de-
Bretagne

LA MEILLERAYE-DE-
BRETAGNE

SSP00069440101 / 44SIS11571

PAPREC DEEE LOUISFERT SSP00064180101 / 44SIS11027

Ancienne décharge de 
Lusanger

LUSANGER SSP00063920101 / 44SIS10999

Ancienne décharge MARSAC-SUR-DON SSP00070600101 / 44SIS11698
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VEGAM NOYAL-SUR-BRUTZ SSP00064160101 / 44SIS11024

Communauté de communes du Pays de Redon

NOM DU SIS COMMUNE Nouvel identifiant / ancien 
identifiant

nouveau SIS

SERACHROM PLESSÉ SSP00064090101 / 44SIS11017

Communauté de communes d’Erdre et Gesvres

NOM DU SIS COMMUNE Nouvel identifiant / ancien 
identifiant

nouveau SIS

BARTIN RECYCLING GRANDCHAMP-DES-
FONTAINES

SSP5720210101 x

Teinturerie Richard NORT-SUR-ERDRE SSP00064100101 / 44SIS11018

Ancienne décharge de 
Nort-sur-Erdre

NORT-SUR-ERDRE SSP00069140101 / 44SIS11539

Ancienne décharge de 
Nort-sur-Erdre

NORT-SUR-ERDRE SSP00069150101 / 44SIS11540

Produits Bitumeux 
Nantais (PBN)

PETIT-MARS SSP00064130101 / 44SIS11021

Groupe Scolaire 
Descartes-Levant-Ile 
aux calins

SUCÉ-SUR-ERDRE SSP00050800101 / 44SIS07614

VIDIBO VIGNEUX-DE-
BRETAGNE

SSP00069520101 / 44SIS11579

Communauté de communes de Nozay

NOM DU SIS COMMUNE Nouvel identifiant / ancien 
identifiant

nouveau SIS

Ancien site minier 
d’Abbaretz

ABBARETZ SSP00070420101 / 44SIS11680

Automobile du Don NOZAY SSP5739600201 x

Ancienne décharge de 
Grand Champ

VAY SSP00071640101 / 44SIS11822

Communauté de communes du Pays de Blain

NOM DU SIS COMMUNE Nouvel identifiant / ancien 
identifiant

nouveau SIS

ALAIN CALO BLAIN SSP00064250101 / 44SIS11035
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DECODIS SAS BOUVRON SSP00128720101 x

Communauté de communes du Pays d’Ancenis

NOM DU SIS COMMUNE Nouvel identifiant / ancien 
identifiant

nouveau SIS

PERRAY PATRICK LE CELLIER SSP5792770101 x

Ancienne décharge de 
la Mariolle

LE PIN SSP00063940101 / 44SIS11001

Ancienne décharge du 
Rocher

LE PIN SSP00063950101 / 44SIS11002

Ancien site 
d’enfouissement de 
déchets de Ligné

LIGNÉ SSP40842760101 x

SARL BONAMY LOIREAUXENCE 
(Ancienne commune 
Varades)

SSP00064140101 / 44SIS11022

Communauté d’agglomération de la région Nazairienne et de l’estuaire - CARENE

NOM DU SIS COMMUNE Nouvel identifiant / ancien 
identifiant

nouveau SIS

Ancienne décharge de 
Donges

DONGES SSP00064070101 / 44SIS11015

Site de stockage des 
matériaux issus du 
naufrage de l’AMOCO 
CADIZ

DONGES SSP00069540101 / 44SIS11581

CDF ENERGIE MONTOIR-DE-
BRETAGNE

SSP00064120101 / 44SIS11020

SOCIETE CHIMIQUE DE
LA GRANDE PAROISSE

MONTOIR-DE-
BRETAGNE

SSP00069970101 / 44SIS11634

STEF Logistique Pays de
la Loire

SAINT-NAZAIRE SSP00051860101 / 44SIS07726

PESYMO SAINT-NAZAIRE SSP00064350101 / 44SIS11046

STOCKOUEST-ZONE C SAINT-NAZAIRE SSP00069950101 / 44SIS11631

TRANSPORT DE LA 
BRIÈRE-Groupe KEOLIS 
– EX CARIANE

SAINT-NAZAIRE SSP00069090101 / 44SIS11534

Ancienne Usine à Gaz 
de Saint-Nazaire

SAINT-NAZAIRE SSP00070180101 / 44SIS11655

ANCIENT DEPOT 
SHELL

SAINT-NAZAIRE SSP00070100101 / 44SIS11647

STATION DE SAINT-NAZAIRE SSP00070450101 / 44SIS11683
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DEBALLASTAGE 
(GPMNSN)

Site rue des ardoises SAINT-NAZAIRE SSP00073080101 / 44SIS11982

Site petite pâture SAINT-NAZAIRE SSP00073070101 / 44SIS11981

GUYOMARD SAINT-NAZAIRE SSP40834450101 x

Les Forges de Trignac TRIGNAC SSP00070750101 / 44SIS11714

VM MATERIAUX TRIGNAC SSP00069840101 / 44SIS11611

Communauté d’agglomération de la Presqu’île de Guérande Atlantique (CAP ATLANTIQUE)

NOM DU SIS COMMUNE Nouvel identifiant / ancien 
identifiant

nouveau SIS

Ancienne décharge 
municipale d’Assérac

ASSÉRAC SSP00071510101 / 44SIS11809

RAMELLA GUÉRANDE SSP00073040101 / 44SIS11978

La Bauloise automobile 
SA (ex-CHANARD 
AUTOMOBILE)

GUÉRANDE SSP00055870101 / 44SIS08148

Ancien site minier 
uranifère - GARENNE 
(LA)

GUÉRANDE SSP00055460101 / 44SIS08104

Ancien site minier 
uranifère – SAINT NOM

GUÉRANDE SSP00055500101 / 44SIS08108

CHELET BOIS GUÉRANDE SSP00064460101 / 44SIS11057

Ancienne décharge 
communale

GUÉRANDE SSP00071540101 / 44SIS11812

Zone d’enfouissement 
de déchets

GUÉRANDE SSP00071630101 / 44SIS11821

Stériles miniers (fiche 
44A-175)

GUÉRANDE SSP00058180101 / 44SIS08386

Stériles miniers (fiche 
44A-183)

GUÉRANDE SSP00062330101 / 44SIS10836

GARAGE COTTAIS GUÉRANDE SSP5730890101 x

MENANT Yvon – 
ancienne station -
service ELAN

HERBIGNAC SSP00071120101 / 44SIS11769

Agence clientèle 
d’EDF/GDF Services (ex-
USINE A GAZ)

LA BAULE-ESCOUBLAC SSP00069570101 / 44SIS11584

Ancien site minier 
uranifère - COISPEAN

LA TURBALLE SSP00055440101 / 44SIS08102

Ancienne décharge de 
la Mamoine

LA TURBALLE SSP00069160101 / 44SIS11541
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Stériles miniers (fiche 
44A-114)

LA TURBALLE SSP00058160101 / 44SIS08384

Ancien site minier 
uranifère - KERVIN

PIRIAC-SUR-MER SSP00055470101 / 44SIS08105

Ancien site minier 
uranifère – PEN AR RAN

PIRIAC-SUR-MER SSP00055480101 / 44SIS08106

Stériles miniers (fiche 
44A-56)

PIRIAC-SUR-MER SSP00062350101 / 44SIS10838

Ancien site minier 
uranifère – LE CORMIER

SAINT-MOLF SSP00055450101 / 44SIS08103

Communauté d’agglomération Pornic Agglo Pays de Retz

NOM DU SIS COMMUNE Nouvel identifiant / ancien 
identifiant

nouveau SIS

Ancienne décharge 
brute

CHAUMES-EN-RETZ SSP00070790101 / 44SIS11718

Ancienne décharge La 
Michellerie

CHAUMES-EN-RETZ SSP00071620101 / 44SIS11820

Ancienne décharge de 
Chauve

CHAUVÉ SSP00069450101 / 44SIS11572

Ancienne décharge de 
La Bernerie-en-retz 

LA BERNERIE-EN-RETZ SSP00069460101 / 44SIS11573

Ancienne décharge 
brute

LA PLAINE-SUR-MER SSP00070800101 / 44SIS11719

TERRENA (ex SAPR) PORNIC SSP00063830101 / 44SIS10990

Ancienne décharge de 
Rouans

ROUANS SSP00071210101 / 44SIS11779

Ancien dépôt sauvage ROUANS SSP00071650101 / 44SIS11823

Ancienne décharge de 
Saint-Hilaire-de-
Chaléons

SAINT-HILAIRE-DE-
CHALEONS

SSP00071190101 / 44SIS11777

Ancienne décharge de 
Saint-Michel-Chef-Chef

SAINT-MICHEL-CHEF-
CHEF

SSP00069470101 / 44SIS11574

Ancienne décharge 
brute

SAINT-MICHEL-CHEF-
CHEF

SSP00070810101 / 44SIS11720

LEDUC (Bazoin) SAINTE-PAZANNE SSP00064430101 / 44SIS11054

NLB AUTOMOBILES SAINTE-PAZANNE SSP00069000101 / 44SIS11525

Ancienne déchetterie SAINTE-PAZANNE SSP00071170101 / 44SIS11775

BILLON 
DECONSTRUCTION

SAINTE-PAZANNE SSP5768620101 x

COLARENA PRESQU’ILE VILLENEUVE-EN-RETZ SSP00063840101 / 44SIS10991 X (modifié)

Ancienne décharge de VILLENEUVE-EN-RETZ SSP00071660101 / 44SIS11824
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Fresnay-en-Retz

Ancienne décharge de 
Bourgneuf-en-Retz

VILLENEUVE-EN-RETZ SSP00071280101 / 44SIS11786

Ancienne décharge de 
vue 

VUE SSP00069480101 / 44SIS11575

Communauté de communes Estuaire et Sillon

NOM DU SIS COMMUNE Nouvel identifiant / ancien 
identifiant

nouveau SIS

Ancienne décharge de 
La Chapelle-Launay

LA CHAPELLE-LAUNAY SSP00069820101 / 44SIS11609

SITA OUEST (DIB) (Ax 
SEDIMO)

MALVILLE SSP00064190101 / 44SIS11028

Ancienne décharge de 
Prinquiau

PRINQUIAU SSP00063980101 / 44SIS11006

SODICHAR (SUPER U) SAINT-ETIENNE-DE-
MONTLUC

SSP00128930101 x

BRIAND INDUSTRIE SAVENAY SSP00064170101 / 44SIS11025

Communauté de communes Sud Estuaire

NOM DU SIS COMMUNE Nouvel identifiant / ancien 
identifiant

nouveau SIS

Station ELF – Relais 
Caltex

SAINT-BREVIN-LES-
PINS

SSP00064270101 / 44SIS11037

Ancienne usine à gaz 
de Saint-Brévin

SAINT-BREVIN-LES-
PINS

SSP00069560101 / 44SIS11583

LEMAITRE Station 
service

SAINT-PÈRE-EN-RETZ SSP5780600101 x

Le HESRAN SAINT-PÈRE-EN-RETZ SSP00127920101 x

Communauté de communes du Pays de Pontchâteau Saint Gildas des Bois

NOM DU SIS COMMUNE Nouvel identifiant / ancien 
identifiant

nouveau SIS

Ancienne décharge de 
Missilac

MISSILLAC SSP00063960101 / 44SIS11003
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Communauté d’agglomération Clisson Sèvre et Maine Agglo

NOM DU SIS COMMUNE Nouvel identifiant / ancien 
identifiant

nouveau SIS

Ancienne décharge de 
Boussay

BOUSSAY SSP00064020101 / 44SIS11010

Stériles miniers (fiche 
85A-L.A.200)

BOUSSAY SSP00058230101 / 44SIS08393

Stériles miniers (fiche 
85A-L.A.209)

BOUSSAY SSP00058240101 / 44SIS08394

Stériles miniers (fiche 
85A-L.A.224)

BOUSSAY SSP00058250101 / 44SIS08395

Stériles miniers (fiche 
85A-L.A.233)

BOUSSAY SSP00058260101 / 44SIS08396

J & C (ex-Bric Fruit) CHÂTEAU-THÉBAUD SSP5711960101 x

Stériles miniers (fiche 
85A-L.A.173)

CLISSON SSP00058210101 / 44SIS08391

Stériles miniers (fiche 
85A-L.A.238)

GÉTIGNÉ SSP00058270101 / 44SIS08397

Stériles miniers (fiche 
85A-L.A.246)

GÉTIGNÉ SSP00058280101 / 44SIS08398

Stériles miniers (fiche 
85A-L.A.259)

GÉTIGNÉ SSP00058290101 / 44SIS08399

Stériles miniers (fiche 
85A-L.A.261)

GÉTIGNÉ SSP00058300101 / 44SIS08400

Stériles miniers (fiche 
85A-L.A.262)

GÉTIGNÉ SSP00058310101 / 44SIS08401

Stériles miniers (fiche 
85A-L.A.264)

GÉTIGNÉ SSP00058320101 / 44SIS08402

Ancien site minier 
uranifère - ECARPIERE

GÉTIGNÉ SSP00057490101 / 44SIS08317

MDP FINITIONS HAUTE-GOULAINE SSP5753530101 x

Ancienne décharge de 
la Planche

LA PLANCHE SSP00063930101 / 44SIS11000

POITIER, JEAN (site 
POITIER Emile)

LA HAYE FOUASSIÈRE SSP06932380201 x

POITIER, JEAN (site 
POITIER Jean)

LA HAYE FOUASSIÈRE SSP06932380101 x

Stériles miniers (fiche 
85A-L.A.19)

MONNIÈRES SSP00058220101 / 44SIS08392

Garage Pluchon (ex 
GARAGE BEAUCHENE)

REMOUILLÉ SSP00052190101 / 44SIS07761

Ancienne décharge de SAINT-FIACRE-SUR- SSP00063970101 / 44SIS11005
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Saint-Fiacre-sur-Maine MAINE

Stériles miniers (fiche 
85A-L.A.100)

SAINTE-LUMINE-DE-
CLISSON

SSP00058190101 / 44SIS08389

Stériles miniers (fiche 
85A-L.A.110)

SAINTE-LUMINE-DE-
CLISSON

SSP00058200101 / 44SIS08390

Communauté de communes Sud Retz Atlantique

NOM DU SIS COMMUNE Nouvel identifiant / ancien 
identifiant

nouveau SIS

AUTO LE FLACHOU LA MARNE SSP5792750101 x

Ancienne décharge de 
Machecoul

MACHECOUL-SAINT-
MÊME

SSP00064040101 / 44SIS11012

Ancienne décharge de 
Machecoul

MACHECOUL-SAINT-
MÊME

SSP00070070101 / 44SIS11644

Ancienne décharge de 
Saint-Mars-de-Coutais

SAINT-MARS-DE-
COUTAIS

SSP00071260101 / 44SIS11784

TEINTURIE BONNIN TOUVOIS SSP00064230101 / 44SIS11033

Les fiches détaillées de ces Secteurs d’Informations des Sols sont actualisées et consultables sur le
site Internet http://www.georisques.gouv.fr

L’évolution  du  périmètre  d’un  SIS  fera  l’objet  des  démarches  de  consultation  et  d’information
prévues réglementairement alors que les autres évolutions n’en feront pas nécessairement l’objet.

ARTICLE 3 – URBANISME

Les secteurs d’information sur les sols  définis  par le présent arrêté sont annexées au Plan Local
d’Urbanisme ou au document d’urbanisme en vigueur des communes concernées par cet arrêté.

ARTICLE 4 – DELAIS ET VOIES DE RECOURS

En application de l’article R. 181-50 du code de l’environnement, le présent arrêté est soumis à
un contentieux de pleine juridiction.
La décision peut être déférée à la  juridiction administrative territorialement compétente,  le
Tribunal administratif de Nantes - 6 allée de l’Ile Gloriette – CS 24 111 – 44 041 NANTES cedex
1 :
1° Par les pétitionnaires ou exploitants,  dans un délai  de deux mois à compter du jour où la
décision leur a été notifiée ;
2°  Par  les  tiers  intéressés  en  raison  des  inconvénients  ou  des  dangers  pour  les  intérêts
mentionnés  à  l’article  L. 511-1  du  code  de  l’environnement,  dans  un  délai  de  quatre  mois  à
compter du premier jour de la publication sur le site internet de la préfecture ou de l’affichage
de  la  décision.  Le  délai  court  à  compter  de  la  dernière  formalité  accomplie.  Si  l'affichage
constitue cette dernière formalité, le délai court à compter du premier jour d'affichage de la
décision.
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La  présente  décision  peut  faire  l'objet  d'un  recours  gracieux  (auprès  du  préfet  de  la  Loire-
Atlantique)  ou hiérarchique (auprès  du ministre chargé de l’environnement)  dans le délai  de
deux mois. Ce recours administratif prolonge de deux mois les délais mentionnés aux 1° et 2°.

La juridiction administrative compétente peut aussi être saisie par l’application «  Télérecours
citoyens » accessible à partir du site www.telerecours.fr

ARTICLE 5 – PUBLICITÉ

Le présent arrêté est affiché pendant un mois au siège des mairies et au siège de l’EPCI dont le
territoire comprend un ou des Secteurs d’Informations des Sols mentionnés à l’article 2.

Le  présent  arrêté  est  publié  au  recueil  des  actes  administratifs  du  département  de  la  Loire-
Atlantique et sur le site internet Géorisques (www.georisques.gouv.fr).

ARTICLE 5 – EXECUTION

Le secrétaire général  de la  préfecture de Loire Atlantique,  les  maires  des  communes citées,  les
présidents  des  établissements  publics  de  coopération  intercommunale  concernés,  la  directrice
régionale de l’environnement, de l’aménagement et du logement de la région des Pays de Loire, sont
chargés, chacun en ce qui le concerne, de l’exécution du présent arrêté.

Nantes, le 12 septembre 2022

Le PRÉFET,

Tél :  02.40.41.20.20
Mél : prefecture@loire-atlantique.gouv.fr
6, QUAI CEINERAY – BP33515 – 44035 NANTES CEDEX 1
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